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1. Prix de l’eau destinée à la consommation humaine. 

2. Redevance à percevoir sur l’évacuation et l’épuration des eaux usées. 

3. Redevance annuelle pour frais de scolarité. 

 

Conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, 

il est porté à la connaissance du public qu’en séance publique du  23 mai 2011, le conseil communal a 

procédé à une nouvelle fixation  

• des taxes et redevances à percevoir sur l’eau destinée à la consommation humaine. 

Cette délibération a été approuvée par arrêté grand-ducal du 30 juillet 2011 et par arrêté  du Ministre 

de l’Intérieur et à la Grande Région le 11 août 2011, Réf.No 4.0042 (28799), et 

• des redevances à percevoir sur l’évacuation et l’épuration des eaux usées. 

Cette délibération a été approuvée par arrêté grand-ducal du 2 septembre 2011 et par arrêté du  

Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région le 16 septembre 2011, Réf.No 4.0042 ( 28798).  

Les dispositions ci-dessus entrent en vigueur le 1er janvier 2012. 

 

En outre, le conseil communal, en séance publique du 18 juillet 2011 a nouvellement fixé, à partir de 

l’année scolaire 2011/2012, 

• la redevance annuelle pour frais de scolarité. 

Cette délibération a été approuvée par arrêté grand-ducal du 15 septembre 2011 et par arrêté du 

Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région en date du 21 septembre 2011 ( Réf.No 4.0042 ( 31978). 

 

Les textes des 3 délibérations peuvent être consultés au secrétariat communal et sur www.larochette.lu 

 

  

Larochette, le 23 novembre 2011. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins. 

Le bourgmestre  la secrétaire 

            P.Wies                            Ch.Hamus-Hermes 
 



 
 


